
AIDE-MÉMOIRE POUR LES PARENTS 

MON ENFANT DOIT S’ABSENTER DE L’ÉCOLE, SERA EN RETARD OU AURA UN DÉPART HÂTIF 

Vous devez motiver l’absence de votre enfant, avant le début des classes ou la veille, soit via la plateforme Mozaïk ou 

encore par téléphone au 450 492-3500, choisir l’option 1 et laisser un message dans la boite des absences et retards. 

Nous vous rappelons l’importance de l’assiduité à l’école et de la ponctualité.  

DÉPART HÂTIF PENDANT LES HEURES DE CLASSE 

Vous devez informer l’enseignante en écrivant un message dans l’agenda ou le facteur de l’enfant ou selon la 

méthode de communication utilisée par l’enseignant.  Vous devez vous présenter au secrétariat à la porte no 1 (porte 

du secrétariat).   Cette procédure vise à réduire les dérangements en classe.  Seulement les parents répondants sont 

autorisés à partir avec les enfants pendant les heures de classe (sinon une note écrite autorisant la personne sera 

demandée et une pièce d’identité quand la personne se présentera à l’école). 

MON ENFANT EST PRÉSENT À L’ÉCOLE MAIS ABSENT DU SERVICE DE GARDE ET/ OU DU DINER 

OBLIGATOIRE : vous devez en informer le service de garde AVANT 10 h le même jour en laissant un message au 

450 492-3500 en choisissant l’option 2.  Il est souhaitable d’en informer l’enseignante via l’agenda, le facteur ou le 

moyen de communication choisi.  Le secrétariat n’a pas besoin d’être informé.   

HORAIRE DU SERVICE DE GARDE 

L’horaire du service de garde est de 6 h 15 à 18 h 15  

Tout ce qui concerne le service de garde et/ou du diner (paiements, facturation, boite à lunch, relevés d’impôts, 

inscriptions aux journées pédagogiques, etc.)  veuillez-vous présenter à la porte numéro 9 ou communiquer au 

450 492-3500 option 2. 

SERVICE DE GARDE ET/OU DINER 

Quand vous venez chercher votre enfant, vous devez vous présenter à la porte no 9.  Une pièce d’identité peut vous 

être demandée si la personne responsable ne vous connait pas. Uniquement les personnes autorisées sur le formulaire 

peuvent venir chercher l’enfant.  Toute circulation des parents est interdite dans l’école.   

MON ENFANT A OUBLIÉ SA BOITE À LUNCH 

Vous devez la remettre au service de garde en vous présentant à la porte no 9 (porte du service de garde).  Nous 

comptons sur votre collaboration pour que votre enfant arrive le matin avec tout le matériel nécessaire pour sa journée 

(boîte à lunch, lunettes, bouteille d’eau, vêtement d’éducation physique, vêtements pour jouer à l’extérieur).   

CHANGEMENT D’HORAIRE 

Notez qu’aucun changement d’horaire n’est considéré après 10 h le même jour, et ce, afin d’assurer la sécurité de nos 

élèves.  Nous n’encourageons pas les appels à l’intercom et ce afin de réduire les dérangements en classe. 

  



TRANSPORT SCOLAIRE – RETARD DES AUTOBUS OU ANNULATION 

Si vous avez des questions en lien avec le transport scolaire, veuillez communiquer au 450 492-9400 et faire le poste 

6700.  Notez que vous recevez un courriel si l’autobus a du retard de plus de dix minutes.  Sinon, nous vous invitons à 

communiquer avec le transport scolaire.    

Dans le cas d’une annulation, un courriel vous sera envoyé par le CSSDA et vous devrez compléter un formulaire en 

ligne pour connaitre vos intentions à la fin des classes (exemple : mon enfant restera au service de garde / je viendrai 

chercher mon enfant à la fin des classes).  À la fin des classes, le service de garde fera obligatoirement la prise de 

présences de tous les élèves et votre enfant sera dirigé selon ce que vous avez indiqué dans le formulaire.  

MALADIES INFECTIEUSES 

Si votre enfant est malade et reçoit un diagnostic par un médecin d’une maladie infectieuse (streptocoque, 5e maladie, 

oxyurose, coqueluche, conjonctivite, scarlatine, poux, etc.), vous devez en informer le secrétariat de l’école afin que 

les parents des autres élèves soient informés.  Soyez assurés de la confidentialité.  Si votre enfant reçoit un résultat 

positif au dépistage de la Covid-19 au test rapide, il est recommandé que votre enfant porte le masque pendant une 

période de dix jours suivant le début des symptômes. 

BÉNÉVOLES 

Nous avons toujours besoin de bénévoles pendant l’année.  Cette aide est précieuse et très appréciée de nos élèves 

et du personnel.   

Si vous êtes un parent impliqué dans l’école, n’oubliez pas que vous devez respecter certaines règles simples dans le 

but de garder un climat agréable.  Si vous souhaitez discuter d’une situation avec l’enseignant(e) de votre enfant ou 

un membre du personnel, vous devrez prendre rendez-vous en communiquant avec la personne via l’agenda ou le 

facteur de votre enfant. Vous ne pouvez pas vous introduire dans la classe ni profiter de votre présence dans l’école 

pour régler un problème concernant votre enfant.   

MÉDICAMENTS 

Votre enfant ne peut pas avoir en sa possession des médicaments.  C’est une question de sécurité pour lui et pour les 

autres.  Même en 6e année il n’a pas le droit.  Les seuls médicaments qui peuvent être administrés sont ceux ayant la 

posologie du médecin traitant sur le contenant original AVEC le formulaire « autorisation de transmission de 

médicament » complété par le parent.  Aucun médicament ne peut être administré sans l’accord du médecin 

(ibuprofène ou acétaminophène doit être prescrit par le médecin si l’enfant souffre par exemple de migraine ou de 

convulsion).   

ALLERGIES 

En raison des allergies de certains élèves, la boite à lunch de votre enfant doit être exemptée de toutes traces de noix, 

amandes, arachides, etc.  De plus, il est strictement interdit le partage de nourriture entre les élèves.  Il ne sera pas 

permis, même si vous êtes bons cuisiniers et que vous avez envie de gâter les amis, d’apporter des gâteries même lors 

de la journée d’anniversaire de votre enfant.  Nous vous remercions de votre collaboration. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Outre les clés, la boite à lunch et les lunettes, aucun appel ne sera fait en classe pour tout effet personnel oublié à la 

maison (même les souliers!).  Nous évitons tous les dérangements non nécessaires en classe afin de favoriser la réussite 

de nos élèves qui sont en apprentissage.  Nous vous remercions de votre compréhension. 


